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Texte de la question

M Gautier Audinot attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et du developpement rural sur le probleme du
financement de l'identification permanente et generalisee des bovins. La loi sur l'elevage de 1966, qui avait
comme principal objectif l'amelioration genetique des cheptels, avait permis a la France de rattraper son retard,
grace notamment, a une bonne application des operations d'identification et de controle de performances des
cheptels. Or, on assiste depuis plusieurs annees a la diminution reguliere des ressources mobilisees par l'Etat
au chapitre 44-50 du ministere de l'agriculture. Sachant que la remise en cause de ce systeme d'identification
mettrait en danger la credibilite des references techniques sur lesquelles sont fondes les echanges et actions
economiques de l'elevage, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures financieres urgentes que
compte prendre son ministere pour assurer la maitrise de la qualite de notre elevage.

Texte de la réponse

Reponse. - Le contexte budgetaire de cette annee 1992 a induit une mesure d'annulation de credits qui s'est
effectivement traduite par un redeploiement a l'interieur du chapitre 4450 du budget de l'agriculture. Ce chapitre
soutient les actions de selection animale et le systeme d'identification permanente generalisee du cheptel bovin
(ou plus exactement l'accompagnement financier de l'experimentation de la nouvelle identification). Le dispositif
de selection, elabore collectivement, beneficie, en plus du chapitre 4450 du budget de l'agriculture, des credits
en provenance des offices. Ces credits ont permis l'edification d'une organisation unique issue de la loi sur
l'elevage ; cet edifice a bien evolue en vingt-six ans et doit pouvoir s'adapter aux nouvelles contraintes. Le
ministre de l'agriculture et du developpement rural est conscient de ces enjeux. C'est pourquoi le collectif
budgetaire 1992 retablit 3 millions de francs au benefice des actions citees ci-dessus. C'est egalement pourquoi
la loi de finances 1993 de l'agriculture fait apparaitre un chapitre 44-50 en augmentation. Cet effort, s'il se
concretise en 1993 et s'il peut etre maintenu les annees a venir, permettra a notre materiel genetique de
soutenir la comparaison internationale tout en repondant aux besoins des eleveurs.
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